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COMMUNE DE BORNECOMMUNE DE BORNE

AVIS d’enquête publiqueAVIS d’enquête publique

Projet d’aliénation d'une portion de chemin rural entre la route départementale 19 au lieu-
dit Les Quatre Vents et le chemin rural du bois de Riouclar.

Par arrêté du 10 Mars 2026 le maire de la commune de Borne (07590) a prescrit conformé-
ment à l’article L 161-10 du Code Rural une enquête publique.

Les pièces du dossier ainsi que le registre d'enquête seront déposés en Mairie, 10 Route
de Borne, pendant toute la durée de l'enquête du lundi 20 avril 2026 à partir de 9 h au lundi
4 Mai 2026 à 16 h.

Le public pourra en prendre connaissance aux jours et heures d'ouverture du secrétariat
de la mairie, et consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête, ou les
adresser par courrier à Monsieur le Commissaire Enquêteur, au siège de l'enquête en Mairie
de Borne (07590), 10 Route de Borne, ou par courriel adressé à l'attention de Monsieur le
Commissaire Enquêteur, mail : mairie.borne07gmail.com

M. Jean-François MARTIN désigné comme commissaire Enquêteur siégera en Mairie de
Borne, pour recevoir les observations du public, lundi 4 Mai 2026 de 14h00 à 16h00.

SARL RIBEIRO
RENOVATION  
SARL RIBEIRO
RENOVATION  

Société à responsabilité limitée  
au capital de 1500 euros  

Siège social : 19 rue des Verdelets  
18500 VIGNOUX-SUR-BARANGEON  

491 258 190 RCS BOURGES

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes du procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire du 01/04/2026 :  Le
siège social a été transféré au : 155 Chemin
de la Prade 07200 ST ETIENNE DE FONT-
BELLON, à compter du 01/04/2026.  

En conséquence, la Société qui est imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de  BOURGES sous le numéro
491258190 fera l'objet d'une nouvelle im-
matriculation au Registre du  commerce et
des sociétés de AUBENAS.  

L'article «Siège social» des statuts a été
modifié en conséquence.  

Pour avis

BOIS DES LOTSBOIS DES LOTS
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social :  7361 Route de Bayne

à SAINT MONTAN (07220)

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à MONTELIMAR du 01/03/2026,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle

- Dénomination : BOIS DES LOTS
- Siège : 7361 Route de Bayne à SAINT

MONTAN (07220)
- Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation
- Capital : 1 000 €
- Objet : La vente, revente et location de

matériels agricoles, la prestation de travaux
agricoles et de services pouvant s'y ratta-
cher, la création, l'organisation et la dispen-
sation de formations professionnelle, de
conseil et d’expertise, ainsi que la vente de
supports pédagogiques et d'outils d'ap-
prentissage associés, et toutes opérations
en lien avec cet objet.

- Président : Monsieur Vincent DE JAE-
GHERE

- La Société sera immatriculée au RCS
d’AUBENAS

VIALLE CHALBOS VIALLE CHALBOS 
SCI en liquidation au capital de 2 euros 

Siège social et de liquidation : 
240 RUE DE LA MAIRIE 

07000 COUX 
800 394 496 RCS AUBENAS

L'AGE réunie le 15/12/2025 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans
les  conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. 

Elle a nommé comme liquidateur M. Lio-
nel CHALBOS, demeurant 240 Rue de
la  Mairie, 07000 COUX, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus  étendus tels que déterminés par la loi
et les statuts pour procéder aux opérations
de  liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les affaires
en cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation. 

Le siège de la liquidation est fixé 240 Rue
de la Mairie, 07000 COUX. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et docu-
ments  concernant la liquidation devront être
notifiés. 

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au GTC d’AUBENAS, en
annexe au RCS.

Pour avis 
Le Liquidateur

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3, L 143-7-2 et R.142-3

du Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose
d’attribuer par rétrocession, substitution ou échange tout ou partie des biens suivants

qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

AS 07 26 0113 01 : superficie totale : 36 a 04 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dé-
pendance. Parcellaire : LAMASTRE (36 a 04 ca) - 'LE BUISSON' :
D-585-588-589-590-591-593-663. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 07 26 0108 01 : superficie totale : 1 ha 89 a 08 ca dont 1 ha 24 a 71 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : LAMASTRE (1 ha 89 a 08
ca) - 'LE MAS' : B-91-93-406-1385-1387-1389. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 07 26 0062 01 : superficie totale : 13 ha 92 a 84 ca dont 6 ha 04 a 00 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : FONS (63 a 90 ca) - 'BOISDE VOGUE' :
B-453-454. LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS (13 ha 28 a 94 ca) - 'ARBEYRE' :
A-196-199-200-203-234-254-284-306-1361-1939 - 'BOISDE VOGUE' : A-28-40-43-49-85 -
'COMBE VIEILLE' : A-346-359 - 'LOUYRIE' : A-626 - 'SERRE MAJOU' : A-192-193 - 'BRA-
MAFOND' : B-895-1361-1363 - 'LES CONCHIS HAUTS' : B-461 - 'SERRE DE VIGNOBRE' :
B-603 - 'LES BRITS' : C-166 - 'LA LICHETTE' : D-468 - 'LA SERRE' :
D-657-658-659-675-676-677-699 - 'SOUDOURNAS' : D-161-162-168-190-195-196-197.
Zonage : FONS : N - LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS : N, A. Occupation : Libre

AS 07 26 0104 01 : superficie totale : 6 ha 28 a 27 ca dont 91 a 17 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : . Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : LABATIE-D'ANDAURE (6 ha 28 a
27 ca) - 'GOURNIER SUD' : AD-137-138 - 'LE CLOT' : AD-117-123 - '0115  CHE DE BLAS-
SENAC' : AM-239 - 'BLASSENAC' : AM-202-207-223-226-236-251-490 - 'LE CLAPIER' :
AM-270-278-293-294-295 - 'LES COIGNERS' : AM-305-306-311 - 'LES HUBACS DE
BLASSENAC' : AM-118-513 - 'MONTUERGUE' : AM-357-358-366 - 'PLOYE' :
AM-279-515-517-518 - 'ROCHEDIEU' : AM-35-36-38-47. Zonage : ZnC, ZC. Occupation :
Libre

AS 07 26 0107 01 : superficie totale : 1 ha 19 a 50 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et
dépendance. Parcellaire : SAINT-PÉRAY (1 ha 19 a 50 ca) - '0220  CHE DE CHAMBAUD' :
ZD-29 - 'CHANTELUZET' : ZD-30-31-42. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 07 26 0112 01 : superficie totale : 1 ha 70 a 05 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et
dépendance. Parcellaire : LA SOUCHE (1 ha 70 a 05 ca) - '0121  RTE DU TANARGUE' :
D-1936-2191 - 'PEYREGROSSE' : D-13 - 'VISSAC' : D-51-1773-1927-1934-2192. Zonage :
A, N, U. Occupation : Libre

AS 07 26 0111 01 : superficie totale : 2 ha 24 a 26 ca dont 84 a 00 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation. Parcellaire : SAINT-ANDÉOL-DE-VALS (2 ha 24 a 26 ca) -
'LE BOISSIGNOL' : B-81-82-169-171-172-209-211-212-216-217-222-223-2252-2309 - 'LES
COURTINES' : B-253-2222. Zonage : A, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0080 01 : superficie totale : 4 ha 45 a 07 ca dont 3 ha 60 a 28 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : ARRAS-SUR-RHÔNE (23 a 83 ca) - 'LES
VACHERS' : C-1037. OZON (4 ha 21 a 24 ca) - 'LA MOTTE' : C-696-697-1905 - 'LES CHA-
TAIGNIERS' : C-2091-2093-2095 - 'RODETS' : C-814-815-871-872-873-1182. Zonage :
ARRAS-SUR-RHÔNE : ZnC - OZON : A, N. Occupation : Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de
2 jours ouvrés suivant la date du 24/04/2026 (passé ce délai, les demandes ne seront plus
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction07@safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, Le
Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS - Tél. 04 75 66 74 50 ou auprès du siège de la
Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.
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FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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Conseil technique
w Améliorer ses pratiques dans l’usage des produits phytosanitaires p.15

Entreprise
w Accompagnement humain : le témoignage de François et Francine Dhumes p.33

Valorisation et territoire
w La belle histoire des Éleveurs de saveurs iséroises p.22-23 

L E S  H O M M E S  -  L E S  P R O D U I T S  -  L E S  T E R R I T O I R E SLES CHAMBRES D’AGRICULTURE UN ACCOMPAGNEMENT DE PROXIMITÉ

Afi n de mieux vous connaître et de mieux répondre à vos attentes, merci de rensei-
gner le questionnaire suivant :
Date de naissance : .........................

Superfi cie exploitée : ......................

❑ VOS ACTIVITÉS
Bovins lait .....................................nb
Réf. laitières .................................l
Bovins viande ...............................nb
Ovins ............................................nb
Caprins ........................................nb
Aviculture ....................................nb
Céréales ......................................ha
Vergers  .......................................ha
Maraîchage  .................................ha
Vignes ..........................................ha

AUTRES ACTIVITÉS (préciser) :
......................................................
......................................................
......................................................

Où vous êtes vous procuré ce bulletin d’abon-
nement (journal) ?

❑  Gamm vert (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Village de producteur (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Autre ............................................

        ......................................................

L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE
(et son supplément Terroirs 
Auvergne-Rhône-Alpes)

Lait (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Chèvre (6 n°/an)
63 € au lieu de 102 €

Bovin viande (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Pâtre (10 n°/an)
64 € au lieu de 108 €

Volaille (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Découvrez toute l’actu
de l’agriculture locale ! 

SPÉCIALISTE de l’information agricole locale depuis 140 ans, L’Avenir Agricole de 
l’Ardèche VOUS INFORME sur toutes les agricultures du territoire et générations 
de professionnels, sans rien manquer de l’actualité agricole régionale, nationale et 
internationale.

Il s’adresse autant aux agriculteurs qu’aux consommateurs éclairés, désireux 
de découvrir la diversité des productions et des fi lières ardéchoises. 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

via abonnement 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

Fait le
à
Signature

❑ OUI, je m’abonne 1 an à ❑  OUI, je m’abonne 1 an à L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE + 1 REVUE DE MON CHOIX
(et son supplément Terroirs  Auvergne-Rhône-Alpes)

prix différent en fonction de la revue, voir ci-dessous

Fruits et légumes (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Grandes cultures (6 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Vigne (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Porc (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

POUR VOS 
ANNONCES 

LÉGALES
On s’occupe 

de tout !
T. 04 75 64 90 20 - 

06 09 88 11 33
legales@avenir-ardeche.fr


